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Texte de la question

M. Manuel Bompard attire l'attention de Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de
l'enseignement supérieur et de la recherche, sur les difficultés systémiques rencontrées par les étudiants
titulaires d'une licence de psychologie pour accéder aux formations de master, cursus indispensable à
l'obtention du titre de psychologue. M. le député a été alerté par une étudiante méritante, incapable de continuer
son cursus puisqu'elle s'est vue refuser, pour la deuxième année consécutive, l'accès à un master de
psychologie. Ce refus semble être dû au nombre limité de places dans ce cursus et aux limites algorithmiques
de la plateforme Mon Master. Cette situation illustre une réalité incompréhensible, partagée par de nombreux
jeunes dans le pays : l'obtention d'une licence dans un domaine aussi spécifique que la psychologie devrait
permettre un accès automatique en master dans son domaine de formation. Cela est d'autant plus vrai que la
licence de psychologie, contrairement à d'autres cursus plus généraux, n'offre que très peu de débouchés
professionnels sans une poursuite d'études en master. Cette situation crée une impasse pour des milliers
d'étudiants qui, après trois années d'études supérieures validées, se retrouvent sans perspective de qualification
et d'insertion professionnelle, créant un sentiment d'injustice immense et une détresse psychologique
considérable. Dans le même temps, le Gouvernement fait, en théorie, de la santé mentale des jeunes une
priorité et a décrété que la santé mentale était la grande cause nationale pour l'année 2025. Il est paradoxal que
le système d'orientation et de sélection prive notre pays de futurs professionnels de la psychologie, motivés et
compétents, dont le besoin sur le terrain est pourtant criant. En effet, tous les rapports parlementaires,
d'organismes de santé et les études en la matière pointent une accélération sans précédent des épisodes
dépressifs chez les 18-24 ans ainsi qu'une flambée des pensées suicidaires chez les collégiens et lycéens,
allant jusqu'à 31 % dans une étude menée par EnCLASS et publiée par Santé publique France. Le recours à
des procédures de sélection qui semblent privilégier des critères algorithmiques au détriment de l'analyse des
parcours individuels, des expériences et des qualités humaines des candidats est particulièrement préoccupant
pour un métier centré sur la relation humaine. Par conséquent, il lui demande quelles mesures concrètes elle
entend prendre pour garantir des débouchés aux étudiants titulaires d'une licence de psychologie et pour
réformer les modalités de sélection en master, en supprimant la sélection par algorithmes prévue par Mon
Master ; cela permettrait d'assurer une meilleure prise en compte de la diversité des parcours et des
compétences des candidats ainsi que la formation d'un nombre suffisant de psychologues à l'avenir.
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